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REPUBLII]UE DU BETTIN

PRESID,${CE D:ri l"{ REPUBLIQUE

Ilonsieur
Iiestlarnes

Dr]CRtrT N' 9J4O dU ,) 1,1ars 199J

portant transmission à f 'Àssenbléeli:tionale du- Projet de Loj- portant
fr:stitution, organisation et fonc-
tiorurement cle ltOrdre National des
rrrédecins Vétérinaires.

LE PF-ESIDENT DU UT REPUBLIQUE,

CHEF I)IJ LI]]TÀT,
CI]EF DU I|OUWIiNDME}JT,

I

W Ia Loi irjo9O-OJ2 du 11
rtépublioue du Bénin ;

\nJ la DJcision l{o91 -O4Z/UCP11.'1
des ::isul-tats définitifs ciu
cleirtielles du 24 Mars 1991

Décembre 199O portant Constitution de la

du J0- Mars 19!'1 portant proclamation
,..euxième tour c'.es élections prési-

,

VU l"e Décret i'1o91 -1 76 du 29 Jr.ril-let 1991 portant . composition du
Gourvernemcnt ;

VLT le Décret i{o91 -10'1 du J1 D lcembre 199 j porto-rt attributions,.._organisaticn et f onctionnei,tr,.n.L Cu i'linistère du Dével-oppernent
Rur:i1 ;

SUR proposition du L{inistre clu 1)iveloppement Rural ;

Le Conseil des i[inistres entendu en sa séalÇe clu 09 Décenobre 1992

DECR]]1E
Le Projet.4e Loi--porta:)t institution. organisation ct1onctronnement dê -L'urdre §1tio-.1.11 des J1édeciné, véfériJlaires sera

présenté à 1'.Ar,ôsembl-ée Nationafe-par 1e i,linistr-e Au OévàiàppernentRr:ra1, le rTirristre chargé d.rs ttcl-àtions avec le parlement r' Forte-r'arofe clu Gouvernement, Je Garde des sceaux, r:rjlistre de ia Justiceet de 1c. Législation et Le rîinis-Lre du pl-an'et cie la Restructurationrconomique qui sont cllargés c',t c-n exposer fes motif s et dr en soutenirla discussi-on.

EXPOS,- L).-: ]IOTIFS

le Présiden-t cic, f tAsserirblée llationale,
et I iqss j-eurs 1es Députés,

Dens tous 1es pays oùr la profession Vétérlnaire prencl wrcertain essor, il se met en place un organe cre coclificatioà et desuivi riui assiste f t Admi-ni straticn dans-le contr-ôle d.u rôspect dela driontologie de 1a professiol.r.

matière. -
Lr exemple de f a Mécj.cc j:-le Humaine est édif iant Ia



2

Depuis 1i;6o, année du ciernier recruterient Cans la Fonc-
tion Pub1lque, le irombre des Docteurs Vétérinaires e,'{erçant dans
Ie public avalt a'ttej:rt l-e chiffre des Soixante Quinze et celui cies
diplEmés sans emploi de cette branche ne cesse de croltre. Ifs sont
aujourdrhui au nonbr:c de Vingt Cinq. Face à cet-re évolution ltAsso-
ciàtlon Nationale ilcs Docteuis Viitérinaires a initié lrr projet de
création de ltOrcLre ii;rtional ries i'lédecils Vétérinaires du tsénin et
un cooe de déontologie pour discipliner It exercice de 1a profession.

Cette crdation devient aujourdthui u:re nécessité pour

1o - pelr.r:-Ltre
ernploi public c.l ravoir un

aux nornbreux Médecins Vitérinaires sans
caclre legal dr exercice cie }a profession.

?" - ré't
Str"ucturef (P I s)
profession dans lc
nonbre de secteurs

cation
normes
cas de

ondre aux exigences du Progra;:ri Le c-ilAjustement
, .lui veut encourager lreixercice fibéra} de 1a
caCre du disengagement de f rEta-t drun certain
c1e Produc tion ;

1o - pe,-,.-,-.'ttre à lr,*cl-i rinistration de savoir qui fait
quoi et comrnent 'r

La création de lt0rdre :onditiorure lrariolrtion et lrappli-
du Cocle .ie :.'réontologie qui. établit rle f açon clétaiI1ée, les
dt exercice ile 1a prof ession et l-es sanctions encoumes en
défaiffance

Ctest por-rr répondre à cette nécessité de rég1émentation
et de libéralise.;icn que J.e Gouvernement a pris f t jlitj-ative c1e

soumettre à votle e:larûen, Ie pr.ésent proiet de Loi portant insti-
tution, organisa-tior ct fonctionnement de 1!Oi-C.i'e liational des
Médecins Vétérinaii"es en Républiclue du Bénin.

Ce pro je,t cornporte cleux grands titres et 66 -"rticles.
titrès ic subcllvisent en chapltres et traitent respecti-Les deux

vement de

T.r. L',:,i I : Des coniitions érales et des moda-

CFLAPITIL, I : .i,es condi irions et modalités cl? e;<ercice c],e ]a

sl'of ession ii.e iriildecins Vét iri:taires

C I est clarns ce chap.iti'e clue se trouvent les conditions
dt exercice public ct pri-vé de la profession.

}it:g-s-A'-el,_e_f caq.g._&--1;a-p-r3;!9gsgo5{e-

!'!+Q-æ-v-:--!-(.Li.n-1i-qgg
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CltâPITiiü 2 : Dc ltexercice i11é

Ce Chapitre ti.eite des infractions.

TI TFI-ul 2 : De l-rOrdre i.lational

rof essi-on d.e

IiÈd-eql-n-./.:l;yi4.aire:.Us-uJf r.rti.o.n--c_t-itre
al de. ia

des t.iéd.eci-ns Vétérilaires

Crest ce 'lltr-e qui pal-1e concrètenent c.,e l?Ordre, cle sa
lnise sur pied et de son fonotionnenent.

CFIAI' ITl tJ 1 P**. otesr'_ç.Ar, cl es conditions
df ins ion au tableau cle frOrdre

CrulPIlPüi 2 : De l-tAs s eriblé e Généralo

CIIAPI'IRr, Du C ons cif i'ii: tional de f ? urclre des Médecins
Vé té rinaire s

)

s diplôr:rés sans
}a 1éga1ité et

. . 
Lt Ordre c.1üt sera créé r_ veillera au maintieir des principesde morafité, d.e probiti et de U.ëvouement dans lrerer-cicc clè laIiiédecine vétérinai.'e et à r-r observance par tous ces ;ncrnbres. desdevoirs prol e s siorr.r:.e I s, ainsi que des ràgles édictées par Ié Coclede déontologie vét,-,r.ineire.

Tous f el ir.!téy. jlaires, surtout Iepourront ainsi exercer feur proiessicn ri.:rnssuivis par 1r Ordre

égarc1 à ce qui précède, nous avons
de f Ilsse,,rbf ée i'jationaiç, irlesclarnes

emplo i ,
s eront

Ju
1e Président 1r hctrneur, lionsieul

et riessieurs Les

Ç {4ÈI+ qi_ _1r- : D e sj f 1c-t-1qn-s,--c!qs_qf fil.i- r.qt i-o;n-s_gf -{q
lio{Lc Llô-n,'re.nerqt dlr Conseif j{ational de

.L'ordrc_-+É-iléQ_e_ç:qsj_LÉ_tS.r.r4rii{e;
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Députés, de
de Loi pour

s oume ttre
examen et

à votre Auguste Àssemblée, 1e
1,..r'ioption. -

présent projet

Fait à COTONOU, Le 22 Nlars 1991

per Ie Président de Ia lliel:ublique,
Chef de lrEtat, Chef ou Gouvernement,

Niqé_phqre-S.Ip.

...t

Le Ministre:'.rjitat,
à la Prési-clence

Secrétaire Généra1
de fa Rénublique,

Disiré VIEYR.,T'

Le l,iinistre du Développeitrent
Rural,

l{ama ADAI'{OU NIDIAY||

Le Carde des Sceaux, i'h:ristre de
]a Ju;tice et de Ia Législation,

t

Yves YEHOUtrSSI

Le Ministre du P]an et de l-a
Res t:.rrctur:ltion Econonj-que,

1

r-lobert TAGNOlii

\i

i
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Le l,îinistl'e ch:rrgé des Relations
avec fe Parleurent, Porte-Pa.role

du Gouvernement,

/',

Ilarius FllÀi,lc ISCO

âtions : PR 6 AN 70 CS 1 IJÉGPR 2lDI1 1 11{JL 1 TtrRE 1 SGG 4
Jor-rll 1 . -


